
Conflit au lycée de Bouzeguène : les
parents d’élèves s’en mêlent

Le conflit larvé entre les tra-
vailleurs du lycée de
Bouzeguène (38 sur 72 selon
nos sources) et le proviseur du
lycée Colonel-Mohand-Oulhadj
de Bouzeguène, ponctué par
une grève illimitée déclenchée
depuis la rentrée scolaire, a fait
réagir les parents d’élèves qui
furent près de 200 à prendre
part à une assemblée générale
samedi dernier pour débattre de
la situation qui préoccupe au
plus haut point l’avenir des
élèves, puisque seul 1/3 du per-
sonnel enseignant assure les
cours jusque-là d'après nos
sources. 

Pour rappel, les travailleurs
reprochent au premier responsable
de l’établissement un excès de
zèle administratif et relationnel et
exigent son départ comme condi-

tion pour reprendre le travail,
chose dont se défend le proviseur
qui affirme agir dans le strict cadre
de la réglementation (voir article
précédent),

Après d’âpres débats, décision
a été prise par les parents de déga-
ger une commission qui prendra
attache avec le chef de daïra de
Bouzeguène et la DE de Tizi-
Ouzou afin de dénouer la crise et
permettre à leurs enfants de

renouer avec les bancs des
classes. Sans quoi ils envisagent
de recourir à des actions  radi-
cales, estimant que leurs enfants
ne doivent pas faire les frais de
quelque conflit que ce soit. 

Pour rappel, la DE de Tizi-
Ouzou a diligenté trois  commis-
sions  durant l’année scolaire
écoulée pour désamorcer le conflit
avant de déclarer son incompéten-
ce et soumettre le problème au

ministère de l’Education nationale,
lequel a dégagé une commission
d’enquête, il y a une dizaine de
jours, dont le verdict serait immi-
nent. 

Voilà donc un établissement,
qui s’illustre chaque année par
d’excellents résultats, enlisé dans
un conflit ayant pour origine un
manque de communication, com-
mente l’opinion.

S. H.

Le parc communal visité
Une plainte contre X a été déposée par l’APC de Bouzeguène dont le parc communal, situé au cœur

de la ville, a été cambriolé dans la nuit de jeudi à vendredi derniers. Les malfaiteurs ont emporté des pièces
détachées de véhicules lourds, selon une source, ainsi que la carte grise d’un véhicule léger, d’après une
autre. D’autres renseignements font également état d’un autre vol survenu le lendemain, dans la nuit de ven-
dredi à samedi, et qui aurait ciblé cette fois le parc d’une entreprise privée où des pièces automobiles auraient
également été subtilisées.

S. H.
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De nouvelles infrastructures scolaires
KHENCHELA

Une réconciliation 
et 60 milliards au profit

des régions d’Aghir 
et Bhirat Ali

Dans un climat de fraternité, de sérénité
et de responsabilité, le wali de Khenchela a
réussi, en compagnie des élus, des autorités
civiles et militaires et en présence de la pres-
se locale à réunir autour de la même table
les deux frères (ennemis) pour un contrat de
réconciliation et d’occupation d’autrui et ce,
après des années de mépris, de haine et de
violence.

Les habitants d’Aghir et de Bhirat Ali,
localité appartenant à la commune de
Chechar, 50 km au sud du chef-lieu de la
wilaya, et représentés par les chefs de tribus
et de leurs sages, ont tendu la main au pre-
mier responsable de la wilaya et se sont
engagés à jamais pour que l'amour, l’ambi-
tion et l’union règnent dans la région et pour
rêver d’un monde meilleur. Le wali a tenu à
rappeler à l’assistance que seule la sagesse,
la volonté et la solidarité doivent triompher.
Dans le même cadre, il a salué les représen-
tants des deux tribus pour leur esprit de res-
ponsabilité et de bienfaisance, comme il
s’est engagé à tenir toutes ses promesses et
à répondre à toutes les préoccupations des
deux parties en ajoutant que le problème
d’approvisionnement en matière d’eau,
cause essentielle de ces dépassements, va
entièrement être réglé et que d’autres projets
ont été enregistrés au profit de la région.

A ce sujet, une enveloppe financière esti-
mée à 60 milliards a été attribuée aux deux
parties dans le but de réaliser 10 km de
routes, l’aménagement d’une école et de la
mosquée, des retenues d’eau, la plantation
d’arbres fruitiers et de bassins ainsi que
l’électrification rurale et publique dans les
deux localités.

A propos du logement rural, le wali a pro-
mis aux habitants que 20 logements vont
être mis à la disposition des agriculteurs qui
vont bénéficier, par ailleurs,  de deux grands
forages de 400 m de profondeur. Un soutien
en matière de ruches d'abeilles et d’élevage
a été programmé pour encourager les éle-
veurs à multiplier leurs actions et de se sta-
biliser dans la région. Une commission va
être installée dans les jours qui viennent, elle
permettra de mettre en valeur toutes les pré-
occupations des citoyens.

Les représentants des deux parties ont
salué vivement cet exploit historique engagé
par le wali de Khenchela et l’ont encouragé à
poursuivre ces opérations pour la stabilité, la
paix et le développement de la wilaya.

A noter que c’est la troisième opération
de réconciliation faite  par les autorités
locales.

Benzaïm Abdelouahab

AÏN-TÉMOUCHENT
Un nouveau directeur 

pour la radio locale
C'est  lundi après-midi qu'a eu lieu, au

siège de la radio de Aïn-Témouchent, l'ins-
tallation officielle de Mohamed Allem comme
nouveau directeur de cette radio, en rempla-
cement de M. Bédjaoui Amine, qui assurait
ce poste depuis le lancement de la radio en
mars 2008. 

L'ex-directeur, faut-il le noter, a été promu
inspecteur général des radios de l'ouest ;
quant au nouveau, il exerçait à la radio d'El-
Bahia d'Oran. La radio régionale de Aïn-
Témouchent compte quelque 26 employés
dont 5 journalistes et autant de techniciens,
4 réalisateurs et 4 animateurs, elle émet
douze heures par jour.

S. B.

Plusieurs infrastructures
scolaires, tous paliers confon-
dus, viennent d’être inaugurées
et sont entrées en fonction à
travers l’ensemble des com-
munes de la wilaya, à la faveur
de cette rentrée scolaire.

Le directeur de la Dlep (direc-
tion du logement et des équipe-
ments publics), en charge de la
réalisation de ces infrastructures
scolaires, a déclaré que «le secteur
de l’éducation a bénéficié d’un pro-
gramme assez consistant. Il s’agit,
pour le cycle primaire, de la mise
en fonction d’un groupe scolaire de
type B1 (6 classes et un logement
de fonction), de 32 classes d’exten-
sion touchant plusieurs établisse-
ments primaires et de 9 cantines.
Pour le cycle moyen, le secteur a
été étoffé par la réception de 5
CEM répartis sur les communes
d’El-Tarf, Aïn El-Assel, Besbes
(localité de Touila) et Dréan (locali-
té de Aïn Allem). 

Ce cycle a bénéficié aussi de 2
classes d’extension et d’une demi-
pension. Pour ce qui est du cycle
secondaire, la wilaya a vu la récep-
tion d’un lycée de type 800/200 au
niveau de la localité de

Daghoussa, dans la commune de
Besbes ainsi que la mise en fonc-
tion de 3 salles de sport».Notre
interlocuteur ajoutera que «ces

structures obéissent au respect
scrupuleux de la carte scolaire éta-
blie par la direction de l’éducation
afin d’améliorer les performances

des établissements à l’image du
désengorgement du CEM de Ain
El-Assel qui contenait auparavant
plus de 1 000 élèves». Abordant
les projections en matière d’infra-
structures pour la rentrée
2010/2011, le commis de l’Etat
révélera que «la wilaya verra la
réalisation de 3 lycées au niveau
des communes de Chaffia, Zerizer
et Bougous, de 4 CEM, de 32
classes d’extension, de 10 can-
tines scolaires, de 2 groupes sco-
laires, de 3 installations sportives
et de 2 demi-pensions qui serviront
des repas chauds au  profit des
élèves démunis». 

Il ajoutera «que l’ensemble de
ces structures permettront une
prise en charge fiable et totale des
besoins sociaux et pédagogiques
des élèves». «La Dlep de la wilaya
d’El-Tarf s’est mise au diapason
des autres wilayas du pays en
matière de réalisation d'infrastruc-
tures scolaires après des années
de retards et de problèmes bureau-
cratiques. «Nous avons mis le train
sur les rails», a conclu avec satis-
faction le premier homme du sec-
teur des équipements publics.

Daoud Allam

TIZI-OUZOU

Le P/APC d’Imsouhal dans le collimateur
«Outrés, froissés et aban-

donnés (…)» C’est par ces
termes que les habitants
d’Azaghar-Ahfir, dans la com-
mune d’Imsouhal, daïra
d’Iferhounène, près de 50 km à
l’est de Tizi-Ouzou, entament
leur déclaration qui a été remi-
se à notre journal et dans
laquelle ils se disent victimes
d’ostracisme et de marginalisa-
tion de la part de leur P/APC. 

Dans leur missive, les habitants
de ce village dénoncent l’exclu-
sion de leur village du programme
PCD de l’année 2009. «Pourtant,
écrivent-ils, le comité de village a
bien déposé une plateforme de
revendications avec un ordre de
priorités auprès des services de
l’APC», écrivent ces citoyens qui
semblent avoir compris les raisons
de  leur exclusion. «Le temps des
représailles a bien sonné (…), un
embargo tous azimuts est exercé
sur nous. Notre seul tort est de
nous opposer au passage du gazo-
duc qui devait alimenter les com-
munes d’Iferhounène et d’Abi
Youcef, en passant par
Imssouhal», s’indignent les habi-

tants d’Azaghar Ahfir qui repro-
chent au P/APC d’avoir fait preuve
de léthargie dans la prise en main
du dossier du gaz.      Un motif
qu’ils disent être derrière leur prise
de position qui consiste à «exiger
que notre commune soit incluse
dans la liste des APC bénéficiaires
de la l’alimentation en gaz»,
dénonçant, par ailleurs, les pro-
messes non tenues par les ser-
vices de la DMI et de Sonelgaz.
L’attitude du P/APC, qui a choisi,
selon eux,  de se mettre du côté de
l’administration représentée par le
chef de daïra, au lieu de défendre
les intérêts et les doléances des
citoyens,  est derrière le  sentiment
de «hogra»  ressenti par la popula-
tion.  Les auteurs de la déclaration,
qui stigmatisent aussi l’attitude du
chef de daïra, se disent mobilisés
pour la poursuite de leur combat
jusqu’à la satisfaction de leurs
revendications. 

Contacté, le P/APC, M. Ourlis
Oussaïd, réfute toute idée d’ostra-
cisme et de marginalisation. «Tous
les villages de la commune sont
placés sur un pied d’égalité. Il en
va ainsi  pour le village d’Azaghar-

Ahfir dont les représentants ont
toujours été accueillis par mes
soins. 

Les portes de l’APC leur sont
toujours ouvertes et leurs
doléances seront prises en charge
dans la limite, et conformément
aux possibilités de l’APC qui a reçu
une dotation en PCD  de l’ordre de
2 milliards 500 millions de centimes
en 2008. En 2009, nous n’avons
reçu que 2 milliards 300 millions
de centimes, ce qui est loin d’être
suffisant pour couvrir  des besoins
des 17 villages que compte notre
commune»,  dira le maire, affirmant
qu’en 2008, Azaghar Ahfir a bénéfi-
cié d’une enveloppe pour la réhabi-
litation de tadjmaât du village. 

Pour l’exercice en cours, une
demande est déposée au niveau
de la direction de l’hydraulique
pour la réalisation d’un forage et
d’une bâche à eau dans le cadre
des programmes sectoriels. 

Les fiches techniques affé-
rentes à ces projets ont été dépo-
sées par les représentants de ce
village auprès de la direction
concernée de la wilaya.  En outre,
ajoutera encore le maire, des enve-

loppes ont été affectées, dans le
cadre du budget de fonctionne-
ment de l’APC, pour la prise en
charge de certaines interventions
d’utilité publique au bénéfice de ce
village. Il s’agit de certains  travaux
consistant à la réhabilitation du
réseau d’assainissement et de la
réparation de l’éclairage   public.
Pour la réhabilitation de l’école du
village, qui a été rénovée  à 100 %,
la commune a dégagé une enve-
loppe de 300 millions de centimes.
«Il n’y a ni vengeance ni boycott, ni
hogra  de ma part à l’égard d’aucun
village de la commune», dira, en
substance, le P/APC qui réfute
l’idée qu’il ait tourné le dos aux
intérêts de ses administrés. 

Pour ce qui est de la gestion du
dossier de l’alimentation en gaz, il
relève de la compétence du chef
de daïra et de celle de la direction
des mines et de l’industrie de la
wilaya et non de la sienne, s’éton-
nant qu’il y ait encore des opposi-
tions au passage du gazoduc du
fait que l’opération d’indemnisation
a touché la quasi-totalité des
concernés.

S. A. M.

Condoléances
Les correspondants de la presse

locale de la wilaya de Khenchela, très
affectés par le décès de leur confrère
Mohamed Laïdi, présentent à la famille
du défunt leurs sincères condoléances
et la prient de trouver l’expression de
leur profonde sympathie
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